




Accusé de réception

Télétransmission Plat'AU

Télétransmission reçue par : Préfecture de la Dordogne
Nature de la transaction : télétransmission Plat'AU - décision expresse
Date d'émission de l'accusé de réception : 2025-11-14(GMT+1)
Nombre de pièces jointes : 3 - (10,87 Mo)
Nom émetteur : SAINT MEDARD DE MUSSIDAN
N° de SIREN : 212404628
Numéro de l'arrêté : DP 024 462 25 00023
Identifiant de l'arrêté : KN7-22V-7EW
Version dossier : 8
Identifiant du dossier : K13-Q2R-J4J
N° de la demande: DP0244622500023
Identifiant de la décision : LZV-NN8-V21
Objet : PLA - (EXPRESSE) DP - 15 RUE DES CHAUZEYS 24462 SAINT-MEDARD-DE-
MUSSIDAN [ZN 0089 ], N° DP0244622500023, (Accord)
Nature de l'acte : Actes individuels
Matière : 2.2-Actes relatifs au droit d'occupation ou d'utilisation des sols
Identifiant @ctes : 024-212404628-20251114-251114202217996-AI

Liste des fichiers transmis avec succès
- KN7-22V-7EW - Arrêté - PDF
- KDN-E18-958 - Demande (Formulaire DP 13404) - PDF
- K13-Q2R-JNJ - Demande (Plan de situation du terrain) - PDF
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